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Survivants
Législation en vigueur

ALBANIE

Loi n° 7703 du 11 mai 1993 sur l’assurance sociale en République d’Albanie, modifiée par la Loi n° 104/2014 du 31 juillet 2014, entrée en
vigueur le 1er janvier 2015.

(dernière mise à jour des informations : Albanie 2019)

ARMENIE

- Code civil.
- Code du travail.
- Loi du 22 décembre 2010 sur les pensions d'Etat.
- Loi du 12 décembre 2013 sur les prestations d'Etat.
- Décret gouvernemental n° 665 du 5 mai 2011.
- Décret gouvernemental n° 635 du 26 juin 2010.
- Décret gouvernemental n° 1734 du 30 décembre 2010.
- Décret gouvernemental n° 1489 du 26 décembre 2013.

AZERBAIDJAN

- Décret du Président de la République d’Azerbaïdjan du 1er août 2003 portant augmentation des pensions.
- Loi de 1993 relative aux pensions (modifiée en 1997 et 1998).
- Loi du 18 février 1997 sur l’assurance sociale.
- Loi de 2006 sur les pensions des travailleurs.
- Loi de 2006 sur l’allocation sociale.
- Loi de 1992 régissant les pensions des militaires.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH :
Loi sur l’assurance vieillesse et invalidité (JO de la FBH no 13/18).

Republika Srpska :
- Loi sur l’assurance pension et invalidité (JO de la RS nos 134/11, 82/13 et 103/15).

District de Brčko :
- Les salariés peuvent choisir de s’affilier au régime de la FBH ou à celui de la Republika Srpska.

GEORGIE

- Décret ministériel n° 279 du 23 juillet 2012 définissant l’ensemble des prestations sociales (en vigueur depuis le 1er septembre 2013).
- Code civil.

MONTENEGRO

- Loi de 2003 sur l’assurance pension et invalidité, modifié en 2004, 2007, 2008, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016 et 2020.
- Loi de 2007 sur les cotisations à l’assurance sociale obligatoire, modifiée en 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2015, 2017 et 2019.
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MACEDOINE DU NORD

Loi sur l’assurance pension et invalidité (JO n° 98/2012), modifiée à plusieurs reprises.

Loi sur l’assurance retraite obligatoire par capitalisation (JO n° 29/2002), modifiée à plusieurs reprises.

Loi sur le versement des pensions et les prestations de retraite de l’assurance retraite par capitalisation (JO n° 11/2012).

Loi sur les cotisations à l’assurance sociale obligatoire (JO n° 142/2008).
Ces lois sont complétées par une réglementation détaillée.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

- Loi n° 156-XIV du 14 octobre 1998 sur le régime public de pensions, entrée en vigueur le 1er janvier 1999.

- Loi n° 489-XIV du 8 juillet 1999 sur le régime public d’assurance sociale.

- Loi n° 544-XIII du 20 juillet 1995 sur le statut des juges. 

- Loi n° 290 du 16 décembre 2016 portant modification de certains actes législatifs.

- Décret gouvernemental n° 165 du 21 mars 2017 portant approbation du Règlement relatif à la méthode de calcul des pensions et à la
méthode de confirmation des périodes contributives pour l’établissement des pensions.

- Loi n° 499-XIV du 14 juillet 1999 sur les prestations sociales en faveur de certaines catégories de citoyens.

FEDERATION DE RUSSIE

Loi fédérale n° 166-FZ, du 15 décembre 2001, sur les pensions d’Etat en Fédération de Russie. 
Loi fédérale n° 173-FZ du 17 décembre 2001. (A compter du 1er janvier 2015, cette loi ne s’applique plus, sauf pour ce qui est des règles
régissant le calcul du montant des retraites des travailleurs et des règles de calcul du montant des pensions d’assurance, dans la mesure où
elles ne sont pas en contradiction avec la loi fédérale n° 400-FZ du 28 décembre 2013 sur les pensions d’assurance.)
Loi n° 1244-1 de la Fédération de Russie, du 15 mai 1991, relative à la protection sociale des citoyens irradiés à la suite de la catastrophe de
la centrale nucléaire de Tchernobyl.
Loi fédérale n° 175-FZ du 26 novembre 1998 relative à la protection des citoyens de la Fédération de Russie irradiés à la suite de l’accident
du complexe de Maïak en 1957 et du déversement de déchets radioactifs dans la rivière Tetcha.
Loi fédérale n° 122-FZ du 22 août 2004 sur les modifications des actes législatifs de la Fédération de Russie et la caducité de certaines lois
de la Fédération de Russie à la suite de l’adoption des lois fédérales sur les modifications de la Loi fédérale relative aux principes
fondamentaux des organes législatifs (représentatifs) et exécutifs des sujets de la Fédération de Russie et aux principes fondamentaux de
l’organisation de l’autonomie locale en Fédération de Russie.
Loi fédérale n° 207-FZ du 5 décembre 2006 portant modification de textes législatifs fédéraux relatifs aux prestations familiales.
Loi fédérale n° 244-FZ du 1er novembre 2007 portant modification de textes législatifs fédéraux afin d’accroître le soutien matériel à certaines
catégories de citoyens russes.
Loi fédérale n° 183-FZ du 21 juillet 2007 sur le budget de la caisse d’assurance sociale de la Fédération de Russie pour 2008 et pour la
période de planification 2009-2010.
Loi fédérale N° 432-FZ du 28 novembre 2018 relative au budget du Fond des pension de la Fédération de Russie pour 2019 et la période de
planification de 2020 et 2021.
Loi fédérale N° 383-FZ du 2 décembre 2019 relative au budget du Fond des pension de la Fédération de Russie pour 2020 et la période de
planification de 2021 et 2022.
Loi fédérale n° 125-FZ du 24 juillet 1998 relative à l’assurance sociale obligatoire contre les accidents du travail et les maladies
professionnelles.
Loi fédérale n° 167-FZ du 15 décembre 2001 relative à l’assurance pension obligatoire en Fédération de Russie.
Loi fédérale n° 400-FZ du 28 décembre 2013 sur les pensions d’assurance
Loi fédérale n° 385-FZ du 29 décembre 2015 relative à la caducité de certains textes législatifs de la Fédération de Russie, les modifications
apportées à certains Actes législatifs de la Fédération de Russie, liée à l'augmentation de la pension d'assurance, les cotisations aux
pensions d'assurance et pensions sociales.
Loi fédérale n° 390-FZ du 8 décembre 2020 sur le budget de la Caisse de pensions de la Fédération de Russie pour 2021 et pour la période
de planification 2022-2023.
Loi fédérale n° 208-FZ du 21 juillet 2014 relatives aux particularités des provisions de pensions pour les citoyens de la Fédération de Russie
résidant sur les territoires de la République de la Crimée et la Ville de Sebastopol.
La loi fédérale N° 385-FZ du 22 novembre 2016 relative au paiement forfaitaire aux pensionnés
Loi fédérale N° 350-FZ du 3 octobre 2018 portant modification de plusieurs textes législatifs de la Fédération de Russie en relation avec la
désignation et le paiement des pensions.
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SERBIE

- Loi de 2003 sur l’assurance pension et invalidité, modifiée en 2004, 2005, 2006, 2009, 2010, 2012, 2013, 2014, 2018 et 2019.Loi de 2003
sur l’assurance pension et invalidité, modifiée en 2004, 2005, 2006, 2009, 2010, 2012, 2013,
- Loi de 2004 sur les cotisations sociales obligatoires, modifiée en 2005, 2006, 2009, 2011, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017, 2018, 2019 et
2020.
- Loi de 2009 sur le système budgétaire, modifiée en 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020.

TURQUIE

Pour les fonctionnaires affiliés avant le 1er octobre 2008 :
Loi n° 5434 du 08.06.1949 sur les pensions de retraite des fonctionnaires, modifiée.
Loi n° 657 du 14.07.1965 sur la fonction publique, modifiée.

Pour les fonctionnaires affiliés après le 1er octobre 2008 :
Loi n° 5510 du 31 mai 2006 sur l’assurance sociale et l’assurance maladie universelle.
(Comme pour les salariés.)

Salariés :
Loi n° 2925 du 17 octobre 1983 sur l’assurance sociale des travailleurs agricoles. 
Loi n° 2925 du 17 octobre 1983 sur l’assurance sociale des travailleurs agricoles.
Loi n° 5510 du 31 mai 2006 sur l’assurance sociale et l’assurance maladie universelle.

UKRAINE

Loi n° 1058-IV du 9 juillet 2003 sur l’assurance pension publique obligatoire.

(dernière mise à jour des informations de l'Ukraine 2019)

Principes de base

ALBANIE

Système d’assurance sociale financé par les cotisations. L’ouverture des droits est subordonnée à une durée d’affiliation minimale de la
personne décédée.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pension de survivants des travailleurs : 
Prestations basées sur la durée de cotisation de la personne décédée.
Prestation de survivants : 
Prestations versées lorsque la personne décédée n’avait pas cotisé.

AZERBAIDJAN

Assurance sociale, cotisation définie théorique et assistance sociale.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska :
- Régime d’assurance sociale obligatoire financé par les cotisations des employeurs et des salariés, dont les prestations sont liées aux
revenus et à la durée d’affiliation.
- L’assurance pension et invalidité est financée par les cotisations des assurés et des employeurs et par le budget de la Republika Srpska ou
par le budget des cantons et d’autres sources dans la Fédération de BH. 

District de Brčko :
- Le District de Brčko n’a pas de système de pension propre ; ses administrés choisissent de s’affilier soit au régime de la Fédération de BH,
soit à celui de la Republika Srpska.
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GEORGIE

Les pensions de survivants sont accordées aux enfants de moins de 18 ans, que le décès du soutien de famille soit dû à un accident du
travail ou une maladie professionnelle ou à un accident ou une maladie sans lien avec l’activité professionnelle. Prestation financée par le
budget de l’État.

MONTENEGRO

Régime d’assurance sociale financé par les cotisations des assurés, des employeurs et, dans certains cas particuliers, par l’Etat au titre de
l’assurance sociale.
Les conditions ouvrant droit à l’assurance sont l’âge et une durée minimum de cotisation. Le montant des indemnités dépend de la durée de
cotisation et du salaire perçu.

MACEDOINE DU NORD

Garantir la sécurité sociale des ayant droit survivants en cas de décès de l’assuré/du pensionné. Cette prestation est intitulée « pension
familiale ». La prestation versée est identique, que le décès soit lié ou non à une maladie professionnelle ou à un accident du travail.
Toutefois, lorsque le décès est lié au travail, il n’y a pas de condition de durée d’affiliation.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Fondée sur le régime de l’assurance sociale obligatoire, la pension de survivant est calculée en pourcentage de la pension que percevait la
personne décédée.

FEDERATION DE RUSSIE

Les membres d’une famille qui sont dans l’incapacité de travailler et étaient à la charge du soutien de famille lors du décès de celui-ci ont
droit à une pension.

Il y a deux types de pensions de survivants : la pension de survivants des travailleurs et la pension de survivant sociale d’Etat. 

De plus, à partir du 1er janvier 2018, les enfants de parents inconnus ont droit à une pension sociale.

SERBIE

Régime d’assurance sociale obligatoire couvrant la population active et financé par répartition au moyen de cotisations. Le déficit éventuel est
financé par le budget de l’Etat. Le déficit éventuel est financé par le budget de l’Etat. Les prestations d’invalidité sont identiques que le décès
soit lié ou non au travail, à la différence que si le décès est lié au travail, les prestations sont calculées sur la base de 40 années d’assurance,
indépendamment de la durée de cotisation Régime d’assurance sociale obligatoire couvrant la population active et financé par répartition au
moyen de cotisations. Les prestations sont identiques que le décès soit lié ou non au travail, à la différence que si le décès est lié au travail,
les prestations sont calculées sur la base de 40 années d’assurance, indépendamment de la durée de cotisation.

TURQUIE

Fonctionnaires :
Régime d’assurance sociale financé par les cotisations de l’Etat en sa qualité d’employeur et des employés et dont les prestations sont
indirectement liées au salaire. L’Etat couvre aussi les déficits.

Salariés : 
Régime d’assurance sociale financé par les cotisations des employeurs, des salariés et de l’Etat et dont les prestations sont liées au salaire.
L’Etat, en tant que tiers payeur, couvre les déficits.

UKRAINE

Les personnes à la charge du soutien de famille décédé qui sont dans l’incapacité de travailler ont droit à la pension de survivant. De plus, au
moment de son décès, le soutien de famille devait avoir cotisé suffisamment longtemps pour avoir droit à une pension d’invalidité ou être
pensionné ou appartenir à une des catégories visées par la loi.

Dans le cas des enfants, la pension de survivants est accordée indépendamment du fait qu’ils aient été ou non à la charge du soutien de
famille décédé. Par contre, dans le cas des parents ou du conjoint de l’assuré décédé, ils ne percevront de pension que s’ils étaient
effectivement à la charge de ce dernier.

(dernière mise à jour 2019)
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Champ d'application

ALBANIE

ARMENIE

Pension de survivants des travailleurs : 
Salariés.
Travailleurs indépendants.
Exploitants agricoles.

Prestation de survivants :
Toute la population.

AZERBAIDJAN

Tous les travailleurs résidant en Azerbaïdjan, y compris les travailleurs indépendants, les membres de fermes collectives, les propriétaires
fonciers et les ressortissants étrangers.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska : Voir Tableau 6 « Vieillesse ».

GEORGIE

Tous les citoyens géorgiens.

MONTENEGRO

Personnes cotisant à l’assurance pension et invalidité : salariés, travailleurs indépendants et exploitants agricoles.

MACEDOINE DU NORD

Salariés. 
Travailleurs indépendants. 
Exploitants agricoles. 
Pensionnés.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Les personnes qui ont droit à une pension de survivants sont les enfants et le conjoint survivants de la personne décédée.

FEDERATION DE RUSSIE

Pension de survivants des travailleurs :
- Salariés et travailleurs indépendants.

Pension sociale d’Etat pour les survivants (voir chapitre 11 - Garantie de ressources - Minima non contributifs spécifiques -Autres minima non
contributifs spécifiques) :
- Salariés et travailleurs indépendants.
- Soldats.
- Les citoyens de la Fédération de Russie (indépendamment du lieu de résidence) et les ressortissants étrangers résidant en permanence
dans le pays, sauf dispositions contraires prévues par des accords internationaux.

SERBIE
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Personnes couvertes par l’assurance obligatoire (voir Tableau VI « Vieillesse : Champ d’application »).
Bénéficiaires d’une pension de vieillesse et d’invalidité.

TURQUIE

Fonctionnaires : tous les fonctionnaires.

Salariés : tous les salariés.

UKRAINE

Ensemble des résidents.

(dernière mise à jour 2019)

Exemptions de l'obligation d'assurance

ALBANIE

Néant.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pension de survivants : 
Néant.

AZERBAIDJAN

Néant.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska : 
Néant.

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Néant.

MACEDOINE DU NORD

Néant.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Néant.

FEDERATION DE RUSSIE

Néant.
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SERBIE

Voir Tableau V « Invalidité : Exemptions de l’obligation d’assurance ».

TURQUIE

Fonctionnaires : néant.

Salariés : néant.

UKRAINE

Néant.

(dernière mise à jour 2019)

Ayants droit
Conjoint survivant, conjoint divorcé, partenaire survivant, enfants, autres personnes

ALBANIE

- Veuves.
- Veufs.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pension de survivants :
Veufs, veuves, enfants et toute personne qui s’occupe des enfants, frères, sœurs ou petits-enfants de moins de 14 ans du soutien de
famille décédé et qui n’est pas salariée et ne perçoit aucune pension au moment du décès de celui-ci.

AZERBAIDJAN

Les survivants éligibles sont le conjoint retraité, le conjoint atteint d’une invalidité de Catégorie I ou II, le conjoint qui ne travaille pas et
a la charge d’un enfant de l’assuré décédé, les enfants de moins de 18 ans (23 ans s’ils poursuivent des études à temps plein et sans
limite d’âge en cas d’invalidité survenue avant l’âge de 18 ans).

Les autres survivants éligibles comprennent les parents à charge s’ils sont retraités ou sont atteints d’une invalidité de Catégorie I ou
II, ainsi qu’un parent, grand-parent, frère ou soeur qui ne travaille pas mais a la charge d’un ou plusieurs enfants, frères ou soeurs ou
petits-enfants de l’assuré décédé âgés de moins de 8 ans.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH :
Le droit à une pension familiale est accordé aux personnes suivantes :
- le conjoint survivant (homme ou femme) ;
- le conjoint divorcé, si ce droit a été reconnu par un jugement définitif ;
- les enfants légitimes, nés hors mariage et adoptés ;
- les enfants du conjoint en cas de décès de l’assuré ou du bénéficiaire de la pension ;
- les petits orphelins de leurs deux parents à la charge de l’assuré ou du pensionné.

Republika Srpska :
- conjoint survivant,
- le conjoint divorcé en cas d’obligation alimentaire imposée par décision de justice,
- les enfants (jusqu’à 26 ans ou en cas de handicap) ;
- les parents, s’ils dépendaient de l’assuré et qu’ils ont au moins 60 ans (hommes) ou 50 ans (femmes).

GEORGIE
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- Enfants

MONTENEGRO

- Conjoint (veuf, veuve), conjoint divorcé et partenaire (personne ayant conclu un partenariat avec une personne de même sexe) qui
était à la charge de la personne décédée.
- Enfants nés dans le cadre du mariage ou hors mariage, enfants adoptés, enfants du conjoint qui étaient à la charge de l’assuré
décédé.

MACEDOINE DU NORD

- Veuve. 
- Veuf.
- Conjoint divorcé. 
- Enfants légitimes/illégitimes.
- Enfants placés en famille d’accueil.
- Enfants adoptés.
- Petits-enfants et enfants du conjoint.
- Parents.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

En cas de décès d’une personne assurée ou retraitée, les enfants et le conjoint survivants ont droit à une pension de survivant si les
conditions suivantes sont remplies : 
Enfants :
- moins de 18 ans ;
- moins de 23 ans lorsqu’ils poursuivent leurs études dans un établissement éducatif reconnu par la loi. 
Conjoint survivant :
- atteint l’âge normal de la retraite dans les 5 ans suivant le décès de la personne assurée ou si un degré d’invalidité sévère ou lourde
lui est reconnu, à la condition d’avoir été marié au moins 15 ans avec l’assuré et de ne pas s’être remarié après son décès ;
- s’occupent d’enfants de la personne décédée âgés de moins de 3 ans, pendant les périodes de chômage ou de congé pour
éducation d’enfants de moins de 3 ans.
Pour les personnes non assurées :

L’allocation pour les enfants en cas de décès du soutien de famille est établie pour les enfants de moins de 18 ans (ou jusqu’à
l’obtention de leur diplôme, mais au plus tard jusqu’à l’âge de 23 ans pour les étudiants et élèves d’établissements d’enseignement
secondaire, spécialisé et supérieur, sauf en cas de non-assiduité) lorsqu’ils ne sont pas entièrement pris en charge par l’Etat.

FEDERATION DE RUSSIE

Sont considérés comme ayants droit du soutien de famille décédé les membres de sa famille en situation de handicap qui remplissent
les conditions suivantes :
- enfants, frères, soeurs et petits-enfants du soutien de famille décédé qui ont moins de 18 ans, ou jusqu’à la fin de leurs études ou au
plus tard jusqu’à 23ans lorsqu’ils sont scolarisés à plein temps dans les établissments de formation, y compris dans des
établissements situés hors du territoire de la Fédération de Russie, ainsi que les enfants, frères, soeurs et petits-enfants du soutien de
famille décédé âgés de plus de 18 ans s’ils étaient atteints d’un handicap avant l’âge de 18 ans. De plus, sont reconnus comme
handicapés les frères, soeurs et petits-enfants du soutien de famille décédé lorsque leurs parents sont dans l’incapacité de travailler.
- Parent, conjoint ou grand-parent du soutien de famille décédé, quel que soit leur âge et leur capacité de travail, ainsi que les frères,
sœurs ou enfants du soutien de famille décédé qui ont plus de 18 ans s’ils sont sans emploi et s’occupent des enfants, frères, sœurs
ou petits-enfants de moins de 14 ans du soutien de famille décédé lorsque ceux-ci ont droit à la pension de survivant des travailleurs.
- Parents et conjoint du soutien de famille décédé s’ils ont au moins 65 ans (hommes) ou 60 ans (femmes) ou s’ils sont invalides.
- Grands-parents du soutien de famille décédé s’ils ont au moins 65 ans (hommes) et 60 ans (femmes) ou s’ils sont invalides, en
l’absence d’autres personnes tenues à une obligation alimentaire à leur égard en vertu de la législation.
- Les parents et le conjoint du soutien de famille décédé qui ne sont pas ses ayants droit ont droit à une pension de survivant s’ils sont
invalides et perdent leur source de revenu à une date postérieure au décès de celui-ci.
Les parents adoptifs ont droit à la pension de survivant des travailleurs dans les mêmes conditions que les parents et les enfants
adoptés dans les mêmes conditions que les enfants biologiques. 
Les enfants mineurs qui ont droit à une pension de survivant conservent ce droit même s’ils sont adoptés par la suite.
Le conjoint du père ou de la mère a droit à une pension de survivant au même titre que le père ou la mère à la condition qu’il élève et
entretienne l’enfant de son conjoint décédé depuis au moins cinq ans. Les enfants du conjoint de la personne décédée ont droit à une
pension de survivant à même titre que les enfants de cette dernière s’ils étaient élevés et entretenus par le conjoint de leur père ou de
leur mère, conformément à la manière définie par le Gouvernement.

De plus, des catégories de ayant droits des membres de la famille en situation de handicap qui remplissent les conditions
conformément à l'Article 29 de la Loi N° 1244-1 et l'Article 8 de la Loi N° 166-FZ.
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La pension sociale de survivant est accordée aux enfants jusqu’à l’âge de 18 ans ou au maximum jusqu’à 23 ans s’ils poursuivent des
études à plein temps en cas de décès de l’un de leurs parents ou des deux ou lorsqu’ils n’avaient que leur mère et que celle-ci est
décédée.

La pension sociale de survivant est accordée aux enfants jusqu’à l’âge de 18 ans ou au maximum jusqu’à 23 ans s’ils poursuivent des
études à plein temps en cas de décès de ceux ayant droit à une pension sociale destinée aux enfants des parents inconnus..

SERBIE

Veuve. 
Veuf. 
Concubins de sexe différent.
Ex-conjoints et ex-concubins percevant une pension alimentaire sur décision de justice (à la condition d’avoir été ou en concubinage
pendant au moins 3 ans).
Enfants (légitimes, illégitimes, placés dans la famille, adoptés et enfants du conjoint).
Frères, sœurs, parents, beaux-parents, parents adoptifs.

TURQUIE

Fonctionnaires :
- veuves,
- veufs,
- enfants,
- parents.

Salariés :
- veuves,
- veufs,
- enfants,
- parents.

UKRAINE

Veuves.
Veufs.

(dernière mise à jour 2019)

Conditions
Assuré décédé

ALBANIE

Il doit avoir été assuré au moment de son décès ou être décédé dans l’année civile au cours de laquelle l’assurance a expiré.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pension de survivant des travailleurs :
Elle varie en fonction de l’âge de la personne décédée, la durée de cotisation devant être au minimum de :
- 2 ans pour les personnes de moins de 23 ans ;
- 3 ans pour les personnes de 23 à 26 ans ;
- 4 ans pour les personnes de 26 à 29 ans ;
- 5 ans pour les personnes de 29 à 32 ans ;
- 6 ans pour les personnes de 32 à 35 ans ;
- 7 ans pour les personnes de 35 à 38 ans ;
- 8 ans pour les personnes de 38 à 41 ans ;
- 9 ans pour les personnes de 41 à 44 ans ;
- 10 ans pour les personnes de plus de 44 ans.
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Prestation de survivant :
Néant.

AZERBAIDJAN

Bénéficiaire d’une allocation sociale ou d’une pension de retraite des travailleurs.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska :
- Au moment de son décès, l’assuré avait ou aurait eu droit à une pension de vieillesse ou d’invalidité.

- Aucune condition si le décès est consécutif à un accident du travail ou à une maladie professionnelle.

GEORGIE

Aucune période minimale d’assurance n’est requise.

MONTENEGRO

L’assuré décédé avait au moins cinq années d’assurance ou avait droit à une pension de vieillesse ou d’invalidité.
La personne décédée percevait une pension de vieillesse ou d’invalidité.

MACEDOINE DU NORD

Les membres de la famille de la personne décédée ont droit à une pension familiale si la personne décédée :
- a été assurée au moins cinq ans ou a cotisé au moins dix ans au régime de pension ;
- remplissait les conditions d’obtention d’une pension de vieillesse ou d’invalidité ;
- recevait une pension de vieillesse ou d’invalidité.
Si le décès de l’assuré est dû aux suites d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, les membres de sa famille ont droit
à une pension familiale indépendamment de la durée pendant laquelle l’assuré a perçu sa pension.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

La pension de survivant est accordée lorsque la personne décédée percevait une pension de vieillesse ou d’invalidité ou remplissait
les conditions ouvrant droit à une pension d’invalidité.

FEDERATION DE RUSSIE

Sont considérés comme ayants droit du soutien de famille décédé les membres de sa famille en situation de handicap qui remplissent
les conditions suivantes :
- enfants, frères, soeurs et petits-enfants du soutien de famille décédé qui ont moins de 18 ans, ou jusqu’à la fin de leurs études ou au
plus tard jusqu’à 23ans lorsqu’ils sont scolarisés à plein temps dans les établissments de formation, y compris dans des
établissements situés hors du territoire de la Fédération de Russie, ainsi que les enfants, frères, soeurs et petits-enfants du soutien de
famille décédé âgés de plus de 18 ans s’ils étaient atteints d’un handicap avant l’âge de 18 ans. De plus, sont reconnus comme
handicapés les frères, soeurs et petits-enfants du soutien de famille décédé lorsque leurs parents sont dans l’incapacité de travailler.
- Parent, conjoint ou grand-parent du soutien de famille décédé, quel que soit leur âge et leur capacité de travail, ainsi que les frères,
sœurs ou enfants du soutien de famille décédé qui ont plus de 18 ans s’ils sont sans emploi et s’occupent des enfants, frères, sœurs
ou petits-enfants de moins de 14 ans du soutien de famille décédé lorsque ceux-ci ont droit à la pension de survivant des travailleurs.
- Parents et conjoint du soutien de famille décédé s’ils ont au moins 65 ans (hommes) ou 60 ans (femmes) ou s’ils sont invalides.
- Grands-parents du soutien de famille décédé s’ils ont au moins 65 ans (hommes) et 60 ans (femmes) ou s’ils sont invalides, en
l’absence d’autres personnes tenues à une obligation alimentaire à leur égard en vertu de la législation.
- Les parents et le conjoint du soutien de famille décédé qui ne sont pas ses ayants droit ont droit à une pension de survivant s’ils sont
invalides et perdent leur source de revenu à une date postérieure au décès de celui-ci.
Les parents adoptifs ont droit à la pension de survivant des travailleurs dans les mêmes conditions que les parents et les enfants
adoptés dans les mêmes conditions que les enfants biologiques. 
Les enfants mineurs qui ont droit à une pension de survivant conservent ce droit même s’ils sont adoptés par la suite.
Le conjoint du père ou de la mère a droit à une pension de survivant au même titre que le père ou la mère à la condition qu’il élève et
entretienne l’enfant de son conjoint décédé depuis au moins cinq ans. Les enfants du conjoint de la personne décédée ont droit à une
pension de survivant à même titre que les enfants de cette dernière s’ils étaient élevés et entretenus par le conjoint de leur père ou de
leur mère.

De plus, des catégories de ayant droits des membres de la famille en situation de handicap qui remplissent les conditions
conformément à l'Article 29 de la Loi N° 1244-1.
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La pension sociale de survivant est accordée aux enfants jusqu’à l’âge de 18 ans ou au maximum jusqu’à 23 ans s’ils poursuivent des
études à plein temps en cas de décès de l’un de leurs parents ou des deux ou lorsqu’ils n’avaient que leur mère et que celle-ci est
décédée.

La pension sociale de survivant est accordée aux enfants jusqu’à l’âge de 18 ans ou au maximum jusqu’à 23 ans s’ils poursuivent des
études à plein temps en cas de décès de ceux ayant droit à une pension sociale destinée aux enfants des parents inconnus.

SERBIE

- Etre bénéficiaire d’une pension de vieillesse ou d’invalidité, ou
- Avoir cotisé au moins cinq ans ou avoir droit à une pension de vieillesse ou d’invalidité (la condition de la durée d’affiliation minimale
ne s’applique pas en cas de décès lié au travail et la prestation est calculée sur la base de 40 années d’assurance).

TURQUIE

Fonctionnaires :
En principe, une pension est versée au conjoint, aux enfants et aux parents : 
- si la personne décédée avait au moins 5 années de service ; 
- indépendamment de la durée d’assurance lorsque la cause du décès est liée au travail (dans les conditions prévues par la loi) ;
- lorsque la personne décédée avait déjà acquis les droits à une pension (vieillesse ou invalidité).

Salariés :
Pour que les ayants droit de l’assuré décédé perçoivent une pension de survivants, les conditions suivantes doivent être remplies :
- l’assuré percevait une pension de retraite ou d’invalidité ou remplissait les conditions d’obtention de cette pension ;
- la pension de retraite ou d’invalidité était suspendue pour reprise d’activité professionnelle,
- l’assuré a été affilié pendant au moins 5 ans et a cotisé 900 jours à l’assurance invalidité, vieillesse et décès pendant toute sa
période d’affiliation à l’assurance ou acquitté 1.800 jours de cotisation sans durée d’assurance.

UKRAINE

La personne assurée devait percevoir une pension de vieillesse ou d’invalidité, ou y avoir droit, au moment de son décès.

(dernière mise à jour 2019)

Conjoint survivant

ALBANIE

- Assume la charge d’un enfant de moins de 8 ans, ou
- Est handicapé, ou 
- Est âgé de plus de 55 ans (femmes) ou 60 ans (hommes).

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pension de survivants :
- conjoint qui a atteint l’âge de la retraite ou sans condition d’âge pour les personnes handicapées qui ne travaillent pas ;
- conjoint sans condition d’âge pour les personnes handicapées s’il assume la charge des enfants, frères, sœurs ou petits-enfants de
la personne décédée vivant sous le même toit.

AZERBAIDJAN

- Veuve ou veuf ayant dépassé l’âge de la retraite ou invalide.
- Veuve ou veuf sans activité professionnelle qui s’occupe d’un enfant du défunt, âgé de moins de 8 ans.
- Veuve ou veuf de guerre.
- Veuve ou veuf d’un(e) parlementaire ou fonctionnaire.

BOSNIE-HERZEGOVINE
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Fédération de BH et Republika Srpska : 
Veuve :
- être âgée de 50 ans ou plus ;
- s’occuper d’enfants qui ont droit à la pension de survivants ;
- avoir un handicap.

Veuf :
- être âgé de 60 ans ;
- s’occuper d’enfants qui ont droit à la pension de survivants ;
- avoir un handicap.

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Le/la conjoint/e survivant/e a droit à une pension de survivant dans les cas suivants : 
- il/elle a atteint l’âge de 52 ans avant le décès de son conjoint ;
- le/la conjoint/e survivant/e est atteint/e d’une incapacité totale de travail avant le décès de son conjoint ou dans l’année qui suit ;
- le/la conjoint/e survivant/e a un ou plusieurs enfants à charge qui ont eux-mêmes droit à une pension de survivant (basée sur les
droits à pension de la personne décédée) ;
- le/la conjoint/e survivant/e qui est frappé/e d’une incapacité totale de travail alors qu’il/elle exerce les droits susmentionnés conserve
le droit à la pension de survivant aussi longtemps que l’incapacité perdure ;
- en cas de grossesse et lorsqu’elle donne naissance à un enfant de la personne décédée après son décès, la conjointe survivante a
droit à une pension de survivant à compter de la date de décès de l’assuré ou du bénéficiaire ;
- lorsque l’enfant est mort-né ou meurt avant l’âge de six mois, la conjointe survivante a droit à la pension de survivant pendant les six
mois suivant la naissance.

MACEDOINE DU NORD

Le conjoint survivant a droit à une pension de survivant dans les cas suivants : 
- s’il est âgé de 50 ans au moment du décès du conjoint ; 
- s’il était dans l’incapacité de travailler avant le décès de son conjoint ou si l’incapacité survient dans l’année qui suit le décès du
conjoint ;
- s’il a, après le décès du conjoint, la charge d’un ou plusieurs enfants qui ont droit à une pension familiale au titre du conjoint décédé
et qu’il exerce l’autorité parentale sur ces enfants.
La pension de survivant peut aussi être accordée lorsque le conjoint survivant atteint l’âge de 50 ans s’il avait au moins 45 ans au
moment du décès ou s’il s’est retrouvé en incapacité de travail depuis cette date.

La veuve qui était enceinte le jour du décès de son conjoint ou dont l’enfant est né après ce décès a droit à une pension familiale à
compter de la date du décès de son conjoint.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Conjoint survivant :
- atteint l’âge normal de la retraite dans les 5 ans suivant le décès de la personne assurée ou si un degré d’invalidité sévère ou lourde
lui est reconnu, à la condition d’avoir été marié au moins 15 ans avec l’assuré et de ne pas s’être remarié après son décès ;
- s’occupent d’enfants de la personne décédée âgés de moins de 3 ans, pendant les périodes de chômage ou de congé pour
éducation d’enfants de moins de 3 ans.

Le conjoint survivant qui a droit à sa propre pension et remplit toutes les conditions légales ouvrant droit à une pension de survivant
après le décès de son conjoint peut choisir la plus avantageuse des deux pensions.

FEDERATION DE RUSSIE

La pension d’assurance survivant est accordée aux ayants droit du soutien de famille décédé qui sont dans l’incapacité de travailler.
Son montant est indépendant de la durée d’assurance de la personne décédée, à la condition que cette dernière ait travaillé au moins
une journée ouvrant droit à pension. La pension sociale de survivant est accordée lorsque l’assuré décédé n’avait acquis aucun droit
à pension l’assurance ou lorsqu’un membre de sa famille dans l’incapacité de travailler a été reconnu coupable par un tribunal d’une
infraction pénale ayant entrainé le décès du soutien de famille décédé.

Pension de survivant d’État en cas de décès d’un soutien de famille militaire :
- conjoint du soutien de famille décédé s’il a au moins 60 ans (hommes) ou 55 ans (femmes) ou s’il est invalide ;
- conjoint du soutien de famille décédé, indépendamment de l’âge et de la capacité de travail s’il ne travaille pas et a la charge des
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enfants, frères ou sœurs de moins de 14 ans de la personne décédée lorsqu’ils ont droit à la pension de survivant ;
- veuves de militaires décédés de suites de traumatismes militaires lors de leur service militaire lorsqu’elles atteignent l’âge de 55 ans
si elles ne se sont pas remariées.

Pension de survivant d’État lorsque le soutien de famille décédé a été victime de l’accident de la centrale nucléaire de Tchernobyl :
- conjoint (femme, mari) qui a la charge des enfants du soutien de famille décédé âgés de moins de 14 ans, qu’il travaille ou non ;
- conjoint (femme, mari) sans condition de dépendance vis-à-vis du soutien de famille décédé et de temps depuis son décès, à partir
de l’âge de 50 ans pour les femmes et de 55 ans pour les hommes ou en cas de survenue d’un handicap. 

SERBIE

- Etre âgée de 53 ans (femmes).
- Etre âgé de 58 ans (hommes).
- Veuves ou veufs en incapacité totale de travail lorsque l’incapacité est antérieure au décès du conjoint ou survient dans l’année qui
suit le décès. 
- Veuves ou veufs avec un ou plusieurs enfants à charge bénéficiant d’une pension de survivant, aussi longtemps que les enfants ont
droit à cette pension. 

- Les veuves qui atteignent l'âge de 53 ans et dont les droits à la pension familiale ne sont pas épuisés conservent ces derniers de
manière définitive. 
- Les veufs qui atteignent l'âge de 58 ans et dont les droits à la pension familiale ne sont pas encore épuisés conservent ces derniers
de manière définitive. 
- Les veuves qui n’ont pas encore 53 ans mais qui ont plus de 45 ans au moment du décès de leur conjoint auront droit à une pension
à l’âge de 53 ans. Cette disposition ne s’applique pas aux veufs.

TURQUIE

La pension est versée à la personne qui était mariée avec l’assuré au moment de son décès.

UKRAINE

Doit avoir l’âge de la retraite ou être invalide.

(dernière mise à jour 2019)

Conjoint divorcé

ALBANIE

ARMENIE

AZERBAIDJAN

Néant.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska :
- Le conjoint divorcé peut bénéficier de la pension de survivant s’il percevait une pension alimentaire imposée par décision de justice.

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Le conjoint divorcé a doit à la pension de survivant s’il était à la charge de l’assuré décédé ou du bénéficiaire de la pension.
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MACEDOINE DU NORD

Le conjoint divorcé survivant bénéficiant d’une pension alimentaire peut percevoir la pension de survivant.
Dans le cas où le conjoint d’un mariage ultérieur a droit à la pension de survivant, le conjoint divorcé a aussi droit à cette pension en
tant que cobénéficiaire.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Néant.

FEDERATION DE RUSSIE

Néant.

SERBIE

Si une pension alimentaire lui a été accordée sur décision de justice.

TURQUIE

Fonctionnaires :
Néant

Salariés : 
Néant

UKRAINE

Dans certains cas exceptionnels, par exemple lorsque plusieurs facteurs se combinent (mauvais état de santé, insuffisance des
moyens de subsistance et absence d’ayants droit - parents en 1re ligne).

(dernière mise à jour 2019)

Partenaire survivant

ALBANIE

ARMENIE

AZERBAIDJAN

Néant.

BOSNIE-HERZEGOVINE

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Partenaire hors mariage de l’assuré décédé : le bénéficiaire est fondé à faire valoir les droits à la pension de survivant lorsque le
partenariat a duré au moins trois ans avant le décès de l’assuré, ou moins de trois ans lorsqu’un enfant est né de cette relation.
L’existence d’un partenariat est établie par une procédure de justice.
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MACEDOINE DU NORD

Sans objet.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Néant.

FEDERATION DE RUSSIE

Néant.

SERBIE

Concubins de sexe différent, assimilés aux veufs et veuves.

TURQUIE

Fonctionnaires :
Non applicable.
Salariés : 
Non applicable.

UKRAINE

Néant.

(dernière mise à jour 2019)

Enfants

ALBANIE

Enfants de moins de 18 ans (ou de 25 ans pour les enfants handicapés ou poursuivant des études à temps plein), précédemment à la
charge de la personne décédée.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pension de survivants des travailleurs :
- enfants de moins de 18 ans (23 s’ils poursuivent des études à plein temps) ;
- enfants handicapés de 18 ans ou plus à la condition que le handicap ait été reconnu avant l’âge de 18 ans, qu’ils aient une
incapacité de catégorie III et qu’ils ne travaillent pas.

AZERBAIDJAN

Cas général : moins de 18 ans.
Etudiant à plein temps : moins de 23 ans.
Enfants handicapés : pas de limite.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH : 
- Les enfants peuvent percevoir la pension familiale à partir de l’âge de 15 ans et jusqu’à la fin de leurs études, mais au maximum
jusqu’à 26 ans. 

Republika Srpska :
- Conditions normales : 15 ans.
- Étudiants à plein temps : 26 ans.
- Enfants handicapés : pas de limite d’âge.
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GEORGIE

Jusqu’à 18 ans.

MONTENEGRO

Les enfants ont le droit à la pension de survivant jusqu’à l’âge de 19 ans ou de 25 ans s’ils poursuivent des études.
La pension est versée indépendamment de l’âge auquel l’enfant est en mesure de subvenir à ses besoins et/ou de travailler. 
Les enfants âgés de plus de 19 ans (ou 25 ans) au moment du décès peuvent percevoir la pension de survivant s’ils étaient à la
charge de la personne décédée au moment du décès.
Dans le cas d’un enfant handicapé, le droit à la pension de survivant est ouvert à compter du jour où son emploi ou son activité
indépendante prend fin.

MACEDOINE DU NORD

Les enfants ont droit à une pension familiale dans les cas suivants :
- lorsqu’ils ont moins de 15 ans, ou 26 ans s’ils poursuivent des études à plein temps ; 
- lorsqu’ils étaient dans l’incapacité de travailler avant le décès du parent ou sont frappés d’une incapacité de travail dans l’année qui
suit le décès du parent ;
Si un enfant est frappé d’une incapacité permanente de travail pendant la période au cours de laquelle il reçoit la pension familiale,
celle-ci lui est accordée à titre définitif.

Les petits-enfants et les orphelins qui étaient à la charge de la personne décédée s’ils ne travaillaient pas et ne percevaient aucune
pension au moment du décès.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Enfants :
- moins de 18 ans ;
- moins de 23 ans lorsqu’ils poursuivent leurs études dans un établissement éducatif reconnu par la loi. 

FEDERATION DE RUSSIE

Voir « Conjoint survivant, conjoint divorcé, partenaire survivant, enfants, autres personnes ».

SERBIE

Les enfants de moins de 15 ans.
Les enfants de moins de 26 ans (s’ils sont étudiants).
Les enfants qui ont dû interrompre leur scolarité ou leurs études en raison d’une maladie peuvent continuer à percevoir la pension au-
delà des limites d’âge ci-dessus, pour une durée maximale égale à l’interruption.
Les garçons qui ont dû interrompre leurs études pour effectuer leur service militaire peuvent percevoir une pension jusqu’à l’âge de 27
ans
Les enfants handicapés sans revenus ont droit à cette prestation jusqu’à leur mort.
En cas de mariage, le bénéficiaire conserve le droit à cette prestation.

TURQUIE

Pour les fonctionnaires affiliés avant le 1er octobre 2008 :

Les filles du défunt ont droit à une pension d’orphelin sans condition d’âge. Les garçons du défunt ont droit à une pension d’orphelin
jusqu’à l’âge de 18 ou de 20 ans s’ils sont scolarisés dans le secondaire ou jusqu’à l’âge de 25 ans s’ils poursuivent des études
supérieures. La pension cesse d’être versée aux filles qui se marient.
Par ailleurs, la pension est payée sans limite d’âge ou sans condition d’étude aux enfants handicapés si le Conseil de santé a établi
que la maladie ou le handicap les empêche de travailler. Dans ce cas, la pension d’orphelin continue d’être versée même en cas de
mariage.
Les enfants (garçons et filles) cessent de percevoir la pension lorsqu’ils se marient, lorsqu’ils commencent à travailler dans la fonction
publique ou lorsqu’ils liquident leurs droits à pension de la fonction publique.

Pour les fonctionnaires affiliés après le 1er octobre 2008 :

Les filles célibataires du défunt ont droit à une pension d’orphelin sans condition d’âge. Les garçons du défunt ont droit à une pension
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d’orphelin jusqu’à l’âge de 18 ou de 20 ans s’ils sont scolarisés dans le secondaire ou jusqu’à l’âge de 25 ans s’ils poursuivent des
études supérieures. La pension cesse d’être versée aux filles qui se marient.
Par ailleurs, la pension est payée sans limite d’âge ou sans condition d’étude aux enfants handicapés si le Conseil de santé a établi
que la maladie ou le handicap les empêche de travailler. Dans ce cas, la pension d’orphelin continue d’être versée même en cas de
mariage.
Les enfants (garçons et filles) ne perçoivent plus la pension lorsqu’ils commencent à travailler ou perçoivent un revenu ou une
pension d’assurance à titre personnel.

Salariés : 

Les filles célibataires du défunt ont droit à une pension d’orphelin sans condition d’âge. Les garçons du défunt ont droit à une pension
d’orphelin jusqu’à l’âge de 18 ou de 20 ans s’ils sont scolarisés dans le secondaire ou jusqu’à l’âge de 25 ans s’ils poursuivent des
études supérieures. La pension cesse d’être versée aux filles qui se marient. 
Les enfants, filles et garçons, de moins de 18 ans, ou 20 ans s’ils sont scolarisés dans le secondaire et 25 ans s’ils poursuivent des
études supérieures, ont droit à une pension d’orphelin lorsqu’ils prennent un emploi salarié (dispositions applicables à ceux qui en font
la demande depuis l’entrée en vigueur de la loi no 7103.
Par ailleurs, la pension est payée sans limite d’âge ou sans condition d’étude aux enfants handicapés si le Conseil de santé a établi
que la maladie ou le handicap les empêche de travailler. Dans ce cas, la pension d’orphelin continue d’être versée même en cas de
mariage.
Les enfants (garçons et filles) ne perçoivent plus la pension lorsqu’ils commencent à travailler ou perçoivent un revenu ou une
pension d’assurance à titre personnel.

UKRAINE

Limite d’âge :
Cas général : 18 ans.
Enfants atteints d’invalidité avant leurs 18 ans : pas de limite. 
Etudiants à plein temps : 23 ans.

(dernière mise à jour 2019)

Autres personnes

ALBANIE

Les parents, grands-parents et beaux-parents si :
- ils ont vécu dans le foyer de la personne décédée pendant au moins une année avant son décès, 
- il n’y a pas d’autre personne tenue de les prendre en charge, 
- ils ont au moins 65 ans ou sont frappés d’une incapacité de travail.
- ils ne perçoivent pas d’autres prestations au titre d’un régime obligatoire d’assurance sociale.

Les neveux et nièces lorsqu’ils étaient à la charge de l’assuré décédé et vivaient avec lui.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

AZERBAIDJAN

Les parents :
- si leur enfant a été tué à la guerre, que cet enfant ait ou non subvenu à leurs besoins ;
- s’ils ont atteint l’âge de la retraite ou sont handicapés et s’ils dépendaient du défunt ;
- indépendamment de leur âge ou de leur statut antérieur de dépendance s’ils ne travaillent pas et s’occupent d’un ou de plusieurs
enfants du défunt âgés de moins de 8 ans.

Les frères et sœurs :
- s’ils remplissent les conditions d’âge décrites sous « Conditions - Enfants » ci-dessus et n’ont pas de parents capables de travailler ;
- s’ils ne travaillent pas, mais s’occupent d’un ou de plusieurs enfants, frères, sœurs ou petits-enfants du défunt, âgés de moins de 8
ans.

Les grands-parents :
- s’ils ne travaillent pas, mais s’occupent d’un ou de plusieurs enfants, frères, sœurs ou petits-enfants du défunt, âgés de moins de 8
ans ;
- s’il n’y a personne d’autre pour s’occuper d’eux.
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Les petits-enfants :
- s’ils remplissent les conditions d’âge décrites sous « Conditions -Enfants » ci-dessus et n’ont pas de parents capables de travailler.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH :
- Les enfants peuvent percevoir la pension familiale à partir de l’âge de 15 ans et jusqu’à la fin de leurs études, mais au maximum
jusqu’à 26 ans.
- Enfants handicapés : pas de limite d’âge.

Republika Srpska :
Non applicable.

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Néant.

MACEDOINE DU NORD

Parent âgé de 55 ans au moment du décès de la personne assurée ou moins en cas d’incapacité permanente de travail.
Au moment du décès de l’assuré, il ne travaillait pas et ne recevait aucune pension. De plus, le revenu cadastral divisé par le nombre
de personnes constituant la famille ne dépassait pas 25% du revenu net moyen relevé dans le pays l’année précédente. Cette limite
de 25% vaut pour tout autre revenu perçu par la famille et rapporté au nombre de personnes qui la compose.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Les personnes qui ont droit à une pension de survivants sont les enfants et le conjoint survivants de la personne décédée.

FEDERATION DE RUSSIE

Voir « Conjoint survivant, conjoint divorcé, partenaire survivant, enfants, autres personnes ».

SERBIE

Enfants à charge, même s’ils n’ont pas de lien de parenté avec la personne décédée, lorsqu’ils remplissent les conditions ci-dessus.
Parent, conjoint du parent ou parent adoptif de plus de 65 ans (hommes) ou 60 ans (femmes), ou sans condition d’âge en cas
d’incapacité de travail.

TURQUIE

Pour les fonctionnaires affiliés avant le 1er octobre 2008 : 
La pension de survivants est accordée à la mère de l’assuré si elle est veuve et dans le besoin. De même, la pension est accordée au
père de l’assuré s’il est dans le besoin ou âgé de plus de 65 ans à compter de la date de la demande auprès de la caisse. 
Pour les fonctionnaires affiliés après le 1er octobre 2008 :
Si le décès a un rapport avec le travail, la pension de survivant est accordée aux parents survivants sans autres conditions.

Pour les fonctionnaires affiliés après le 1er octobre 2008 : 
Assurés après le 1er octobre 2008 : même régime que les salariés. 
Par contre, si le décès a un rapport avec le travail, la pension de survivant est accordée aux parents survivants sans autres
conditions.

Salariés : 
Les parents peuvent recevoir une pension dans les cas suivants :
- il reste des fonds après le versement de la pension au conjoint et aux enfants survivants (si le père et la mère sont âgés de plus de
65 ans, ils ont droit à la pension de survivants indépendamment des fonds encore disponibles) et les parents n’ont pas de revenus
et/ou de droits à pension autres que ceux qu’ils tiennent de leurs autres enfants ;



19/371/2/2022

- la somme des revenus de toute nature dont ils disposent est inférieure au montant du salaire minimum net.

UKRAINE

Elles doivent avoir l’âge de la retraite ou être invalides.

(dernière mise à jour 2019)

Prestations
Conjoint survivant, conjoint divorcé, partenaire survivant

ALBANIE

50% de la pension que l’assuré décédé touchait ou à laquelle il aurait eu droit au moment de son décès.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pension de survivant des travailleurs :
P = PB +F,
où :
• P = pension mensuelle.
• PB = montant de la pension de base (16.000 AMD par mois)
• F = coefficient basé sur 50 % de la pension de retraite de travailleur de la personne décédée

Prestation de survivant :
Prestation : montant forfaitaire de 26.500 AMD par mois.

AZERBAIDJAN

La pension de survivant des travailleurs est calculée de la même manière que la pension d’invalidité des travailleurs. 

Le montant total de la pension obtenu après calculé est divisé par le nombre de membres de la famille éligibles. 
Si le montant de la pension de survivant obtenu pour les membres de la famille dans l’incapacité de travailler est inférieur au montant
minimum de la pension des travailleurs, c’est ce montant minimum qui est versé. 

Allocation présidentielle pour les membres des familles des martyrs des événements du 20 janvier : 300 AZN. 

Allocation présidentielle pour les membres des familles de martyrs : 300 AZN.

Allocation sociale : 80 AZN. 

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska : 
La pension de survivants est définie en fonction du nombre de membres de la famille qui peuvent prétendre à la pension (conjoint
compris) et divisée à parts égales entre ces derniers. Cette pension est basée sur la pension d’invalidité générale ou de vieillesse que
la personne décédée aurait perçue au moment de son décès (voir Tableaux V « Invalidité » et VI « Vieillesse »). 
La pension de survivants est calculée sous forme de pourcentage de la pension que la personne décédée aurait perçue, en fonction
du nombre des ayants droit :
- un survivant : 70%,
- deux survivants : 80%,
- trois survivants : 90%,
- quatre survivants ou plus : 100%

GEORGIE

Néant.
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MONTENEGRO

La pension de survivant correspond à un pourcentage de la pension de vieillesse ou d’invalidité que l’assuré percevait ou à laquelle il
aurait eu droit au moment de son décès, ce pourcentage variant en fonction du nombre de personnes de la famille de l’assuré décédé
qui ont droit à cette pension : 
- pour une personne : 70% ; 
- deux ayants droit : 80% ; 
- trois ayants droit : 90% ; 
- quatre ayants droit ou plus : 100%. 

Lorsqu’un conjoint et un conjoint divorcé de l’assuré décédé ont tous deux droit à une pension de survivant, la pension de survivant
est calculée pour un ayant droit puis divisée à parts égales.

MACEDOINE DU NORD

La pension familiale est calculée en pourcentage de la pension de vieillesse ou d’invalidité que la personne décédée percevait ou
aurait perçue au moment de son décès et en fonction du nombre d’ayants-droit :
- un survivant : 70%.
- deux survivants : 80%.
- trois survivants : 90%.
- quatre survivants ou plus : 100%.
Ce montant est ensuite réparti également entre tous les survivants.

2e pilier : 
En cas de décès d’une personne assurée auprès d’une caisse privée, il y a deux cas de figure : 

- Si le retrait programmé calculé est inférieur au montant de la pensions familiale, l’intégralité des montants capitalisés sur le compte
de l’assuré décédé doit être transférée au premier pilier (Caisse nationale d’assurance pension et invalidité) et donnera lieu au
paiement d’une pension familiale calculée selon les règles en vigueur.
- Si le montant des retraits programmé est supérieur ou égal au montant de la pension familiale calculée au titre du premier pilier, le
bénéficiaire (survivant) peut choisir d’utiliser la totalité des montants capitalisés sur le compte à titre de pension payée sous forme de
retraits programmés ou de faire transférer ces montants au premier pilier et de recevoir une pension familiale classique.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Le montant de la pension de survivant est de 50 % de la pension de vieillesse ou d’invalidité de la personne décédée ou de 75 %
(dans le cas d’enfants) pour chacun des survivants.
Pour un orphelin de père et de mère, le montant de la pension de survivant est égal au total des droits de survivant calculés au titre de
chacun des parents.

FEDERATION DE RUSSIE

Le montant de la pension d’assurance survivant (sauf pour les enfants qui ont perdu leurs deux parents et pour les enfants d’une
mère isolée décédée) est calculé comme suit pour chacun des ayants droit invalides du soutien de famille décédé :
PS = PPI x VPI,
PS = montant de la pension de survivant,
PPI = points de pension individuels du soutien de famille décédé,
VPI = valeur du point de pension individuel à la date de liquidation de la pension de survivant.

Un facteur de correction (K) correspondant à la durée standard de la carrière (en mois) du soutien de famille décédé à la date de son
décès divisée par 180 est ensuite appliqué. La durée standard de service du soutien de famille ouvrant droit à la pension est de 12
mois pour une personne de 19 ans ; elle augmente ensuite de 4 mois par an à partir de cet âge, dans la limite de 180 mois.

Le nombre de points de pension individuels est calculé à l’aide d’un paramètre (KN) représentant le nombre d’ayants droit en
incapacité de travail du soutien de famille décédé à la date de liquidation de la pension d’assurance survivant en leur faveur.

Le nombre de points de pension individuels pris en compte pour calculer le montant de la pension est soumis à un plafond annuel. En
2020, ce plafond était de 9,57 points. 

PIm = Point individuel majoré utilisé pour le calcul du montant des pensions de l’assurance survivant. Ce montant est utilisé lorsque le
soutien de famille décédé n’avait pas opté pour la pension d’assurance vieillesse (y compris par anticipation) après la création du droit
à cette pension.

Parallèlement, la pension d’assurance survivant est également composée d’une rente de montant fixe. Dans les cas mentionnés ci-
dessus, un coefficient multiplicateur est appliqué à cette rente. De plus, des facteurs d’indexation différents sont appliqués à la
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pension de survivant et à la rente.

Au 1er février 2020, le montant de la rente de la pension d’assurance survivant était de 2.843,13 RUB par mois.

Depuis le 1er janvier 2010, le montant de la pension d'assurance d'Etat correspond à un pourcentage de la pension sociale prévue
par la Loi fédérale sur les pensions d'Etat en Fédération de Russie, et dépend de la catégorie à laquelle appartiennent le soutien de
famille décédé.

SERBIE

Le montant de la prestation est exprimé en pourcentage de la pension à laquelle la personne décédée avait ou aurait eu droit au
moment de sa mort. Ce pourcentage dépend du nombre de personnes de la famille qui ont droit à la prestation :
- une personne : 70 %
- deux personnes : 80 %
- trois personnes : 90 %
- quatre personnes ou plus : 100 %

Ces montants sont répartis à parts égales entre tous les ayants droit.
Lorsque des membres de la famille élargie ont également droit à une prestation, le barème indiqué ci-dessus est utilisé uniquement
pour la famille immédiate. Les membres de la famille élargie percevront le reliquat entre les sommes versées à la famille immédiate et
l’intégralité de la pension.
Si le conjoint divorcé ou l’ex-concubin et le conjoint ou concubin actuel ont tous deux droit à la prestation, celle-ci est fixée à 70 % et
répartie à égalité entre les deux.
Cette prestation n’est pas assujettie à des conditions de ressources.

Majoration de la pension et autres suppléments : voir Tableau VI « Vieillesse ».

TURQUIE

Pour les fonctionnaires affiliés avant le 1er octobre 2008 :
La pension est calculée en pourcentage de la pension d’invalidité ou de vieillesse à laquelle le défunt avait ou aurait eu droit au
moment de son décès. Si le défunt a un conjoint ou des enfants à charge, le montant total des pensions à payer ne peut dépasser
100% de la pension du défunt.
Les taux de la pension de veuvage sont indiqués ci-après :
- 75% pour les veuves sans enfant ;
- 50% pour les conjoints fonctionnaires ou percevant une pension de retraite de la fonction publique ;
- s’il y a un enfant, 60% pour le conjoint au lieu de 75% et 30% pour chaque enfant ;
- s’il y a deux enfants, 50% pour le conjoint et 25% pour chaque enfant.
Pour les fonctionnaires affiliés après le 1er octobre 2008 : 
Assurés après le 1er octobre 2008 : même régime que les salariés.

Salariés :
- 50% pour le conjoint survivant ;
- 75% pour les veuves sans enfant qui ne perçoivent aucun revenu d’assurance à titre personnel, ne travaille pas aux termes de la Loi
n° 5510 ou de la législation d’un pays étranger ;
- 25 % pour chaque enfant ;
- 50% pour chacun des enfants qui n’ont plus ni père ni mère ou qui se retrouvent dans cette situation ultérieurement en raison du
décès de l’assuré ;
- 50 % à chacun des enfants dont le père et la mère ne sont pas mariés ou dont le père et la mère sont mariés au moment du décès
mais dont le parent survivant se remarie après le décès et est le seul détenteur des droits à pension ;
- 50% à chaque enfant adopté.

Les prestations ne sont pas soumises à des conditions de ressources (sauf dans le cas des parents de l’assuré décédé).

Fonctionnaires :
Les pensions sont payées en début de trimestre (le bénéficiaire peut choisir un versement mensuel ; dans ce cas, il n’est plus
possible de revenir à un versement trimestriel).

Salariés :
Les pensions sont payées mensuellement.

UKRAINE

La pension de survivants est calculée en pourcentage de la pension à laquelle le défunt avait ou aurait eu droit au moment de son
décès. Ce pourcentage dépend du nombre d’ayants droits composant la famille. Le montant obtenu est ensuite réparti également
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entre tous les ayants droit :
- un ayant droit : 50% de la pension,
- deux ayants droit ou plus : 100% de la pension.

(dernière mise à jour 2019)

Conjoint survivant : remariage

ALBANIE

Extinction des droits à la pension de survivant.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

La prestation continue d’être servie.

AZERBAIDJAN

La pension cesse d’être servie en cas de remariage.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH :
- Femmes de moins de 50 ans. 
Republika Srpska :
- Les femmes de moins de 50 ans et les hommes de moins de 60 ans n’ont plus droit à la pension de survivant en cas de remariage,
à moins qu’ils soient en incapacité totale de travailler.

GEORGIE

Néant

MONTENEGRO

N’affecte pas les droits reconnus.

MACEDOINE DU NORD

La pension familiale continue d’être versée.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

La pension de survivant n’est pas versée en cas de remariage du conjoint survivant.

FEDERATION DE RUSSIE

La pension est conservée en cas de remariage.

SERBIE

Pas d’impact sur le statut et le niveau de la pension de survivant.

TURQUIE

En case de remariage du conjoint survivant, la pension cesse d’être servie.

UKRAINE



23/371/2/2022

La pension continue d’être versée.

(dernière mise à jour 2019)

Orphelins: de père ou de mère; de père et de mère

ALBANIE

Les orphelins ont droit à une partie de la pension que l’assuré décédé touchait ou à laquelle il aurait eu droit au moment de son
décès. Ce montant, qui est de 25% par enfant, est porté à 50% en l’absence de parent survivant.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Orphelin de père ou de mère : 
Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».

Orphelin de père et de mère : 
P = PB x 5 + (n1 + n2) x F
où :
P = pension mensuelle.
PB = montant de la pension de base (16.000 AMD par mois)
n1 et n2 : pension de retraite de travailleur de chacun des deux parents décédés 
F = coefficient basé sur 50% de la pension de retraite de travailleur de la personne décédée Prestation de survivants 

Prestation de survivants :

Prestation : montant forfaitaire de 80.000 AMD par mois.

AZERBAIDJAN

Pour les enfants de familles de martyrs (jusqu’à 16 ans) : 21 AZN.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH : 
Les enfants orphelins de leurs deux parents perçoivent le montant intégral de la pension familiale au titre de l’assuré ou du
bénéficiaire de la pension remplissant les conditions légales.
Republika Srpska : 
Le montant des prestations dépend du nombre d’ayants droit (voir ci-dessus « Prestations : Conjoint survivant »).
.

GEORGIE

100 GEL par mois à chaque enfant.

MONTENEGRO

La pension de survivant correspond à un pourcentage de la pension de vieillesse ou d’invalidité que l’assuré percevait ou à laquelle il
aurait eu droit au moment de son décès, ce pourcentage variant en fonction du nombre de personnes de la famille de l’assuré décédé
qui ont droit à cette pension : 
- pour une personne : 70% ; 
- deux ayants droit : 80% ; 
- trois ayants droit : 90% ; 
- quatre ayants droit ou plus : 100%. 
Les enfants qui ont perdu leurs deux parents ont droit à une pension de survivant au titre de l’un des parents et à une pension de
survivant pour le deuxième parent dans les conditions suivantes : 
- pour un enfant, 20% de cette pension, 
- pour deux enfants, 40% de cette pension,
- pour trois enfants, 60% de cette pension, 
- pour quatre enfants ou plus, 100% de la pension de vieillesse ou d’invalidité.
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MACEDOINE DU NORD

Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Le montant de la pension de survivant est de 50 % de la pension de vieillesse ou d’invalidité de la personne décédée ou de 75 %
(dans le cas d’enfants) pour chacun des survivants.
Pour un orphelin de père et de mère, le montant de la pension de survivant est égal au total des droits de survivant calculés au titre de
chacun des parents.

Pour les personnes non assurées :

Le montant de l’allocation pour enfant versée en cas de décès du soutien de famille est de 40 % du montant indexé de la pension
minimum de vieillesse, fixé annuellement par le gouvernement, pour chaque enfant.
En cas de décès des deux parents, ce montant est doublé.

FEDERATION DE RUSSIE

Pour le calcul de la pension de survivants de chacun des enfants orphelins des deux parents, le nombre de points de pension
individuels pris en compte est le total des points de pension individuels des deux parents.
Dans le cas d’une mère isolée décédée, le nombre de points individuels pris en compte pour la pension d’assurance survivant de
chacun des enfants est multiplié par deux. 

Au 1er février 2020, le montant de la rente fixe composant la pension d’assurance survivant pour les enfants orphelins de leurs deux
parents ou les enfants d’une mère isolée décédée est de 5.686,25 RUB.

Au 1er janvier 2020, le montant de la pension d’Etat pour perte du soutien de famille, calculé en fonction du montant de base de la
pension sociale, était de 5.283,84 RUB.
Au 1er avril 2020, ce montant a été porté à 5.606,15 RUB.

Montant de la pension sociale pour perte du soutien de famille versé aux enfants ayant perdu un soutien de famille :
Au 1er avril 2020 : 5.283,84 RUB.

Montant de la pension sociale pour perte du soutien de famille versé aux enfants ayant perdu leurs deux parents (et enfants de mères
isolées, pension sociale pour les enfants, des deux parents inconnus :
Au 1er janvier 2020 : 10.567,69 RUB.
Au 1er avril 2020 : 11.212,36 RUB.

SERBIE

Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».
Les enfants qui ont perdu leurs deux parents perçoivent des pensions au des deux parents. Le montant total de la pension perçue ne
peut être supérieur au montant de la pension maximum.
Cette prestation n’est pas assujettie à des conditions de ressources.

TURQUIE

Fonctionnaires et salariés :
Père et mère :
- s’il reste des fonds après liquidation des droits du conjoint et des enfants, une part de 25% au total va au père et à la mère ;
- si le père et la mère sont âgés de plus de 65, ils perçoivent cette part de 25% au total indépendamment des fonds disponibles à la
condition de satisfaire aux conditions de ressources fixées.

Fonctionnaires :
Les pensions sont payées en début de trimestre (le bénéficiaire peut choisir un versement mensuel ; dans ce cas, il n’est plus
possible de revenir à un versement trimestriel).

Salariés :
Les pensions sont payées mensuellement.

UKRAINE
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La pension de survivants est calculée en pourcentage de la pension à laquelle le défunt avait ou aurait eu droit au moment de son
décès. Ce pourcentage dépend du nombre d’ayants droits composant la famille. Le montant obtenu est ensuite réparti également
entre tous les ayants droit :
- un ayant droit : 50% de la pension,
- deux ayants droit ou plus : 100% de la pension.

(dernière mise à jour 2019)

Autres bénéficiaires

ALBANIE

Parents, grands-parents et petits-enfants : 25% de la pension à laquelle la personne décédée avait ou aurait eu droit au moment de
son décès.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».

AZERBAIDJAN

Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».

BOSNIE-HERZEGOVINE

Néant.

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Néant.

MACEDOINE DU NORD

Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Le montant de la pension de survivant est de 50 % ou de 75 % (dans le cas d’enfants) pour chacun des survivants.
Pour un orphelin de père et de mère, le montant de la pension de survivant est égal au total des droits de survivant calculés au titre de
chacun des parents.

FEDERATION DE RUSSIE

Le montant de la pension de l’assurance survivant est déterminé par le nombre de points de pension individuels (PPI) du soutien de
famille décédé, divisé par le nombre de ses ayants droit qui ne travaillent pas et ont droit à la pension de survivant. 

Le nombre de points de pension individuels (PPI) correspond à la somme des points de pension individuels acquis avant le 1er janvier
2015 (PPIs) et des points de pension individuels acquis après cette date (PPIn).
Les PPIs correspondent aux droits à pension acquis par l’assuré avant l’entrée en vigueur de la loi n° 400-FZ du 28 décembre 2013
(et basés sur la durée de la carrière et les salaires perçus par l’assuré avant le 1er janvier 2002, ainsi que sur le montant des
déductions d’assurance et autres cotisations à la Caisse de pensions effectuées pour le compte de l’assuré après cette date) repris
dans le décompte des points de pension individuels.
Les PPIn correspondent aux droits à pension acquis par l’assuré après le 1er janvier 2015 selon les nouvelles règles et constitués par
la somme des points de pension individuels calculés pour chaque année civile, obtenus en divisant les cotisations effectives à
l’assurance pension versées par l’assuré au cours de l’année par leur valeur normative (la valeur normative étant le produit des
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cotisations à l’assurance pension par le plafond de l’assiette cotisable).
Le calcul de la pension d’assurance englobe tous les points de pension individuels, y compris ceux correspondant aux périodes de
“non-assurance” (par exemple les périodes passées à élever un enfant jusqu’à l’âge de 1 ans et demi, les périodes de service militaire
et de service militaire obligatoire). 
Les personnes qui ont le droit à l’assurance survivant perçoivent une rente de montant fixe en plus de la pension.
Le montant total de la pension est calculé en ajoutant un montant forfaitaire au montant de la pension acquise au titre de l’assurance.

De plus, la pension d’État pour perte du soutien de famille est calculée en pourcentage du montant de la pension sociale, ce
pourcentage étant fixé par la Loi fédérale sur les pensions d’État en Fédération de Russie. 
Ce pourcentage dépend de la catégorie à laquelle appartiennent le soutien de famille décédé et les personnes à sa charge. 

SERBIE

Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».

TURQUIE

Fonctionnaires et salariés :
Père et mère :
- s’il reste des fonds après liquidation des droits du conjoint et des enfants, une part de 25% au total va au père et à la mère ;
- si le père et la mère sont âgés de plus de 65, ils perçoivent cette part de 25% au total indépendamment des fonds disponibles à la
condition de satisfaire aux conditions de ressources fixées.

Fonctionnaires :
Les pensions sont payées en début de trimestre (le bénéficiaire peut choisir un versement mensuel ; dans ce cas, il n’est plus
possible de revenir à un versement trimestriel).

Salariés :
Les pensions sont payées mensuellement.

UKRAINE

Voir ci-dessus « Prestations - Conjoint survivant ».

Maximum pour l'ensemble des bénéficiaires

ALBANIE

100% de la pension que l’assuré décédé touchait ou à laquelle il aurait eu droit au moment de son décès.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Néant.

AZERBAIDJAN

Pas de disposition en ce sens.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska : 
100% de la pension à laquelle la personne décédée avait ou aurait eu droit (voir ci-dessus « Prestations : Conjoint survivant »).

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

100% du montant de la pension perçue par le bénéficiaire décédé ou 100% de la pension à laquelle il aurait eu droit.
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MACEDOINE DU NORD

La pension familiale ne peut être supérieure à 100% de la pension de base de l’assuré.
Pension de base : pension de vieillesse ou d’invalidité que la personne décédée percevait ou aurait perçue au moment de son décès.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Le montant de la pension de survivant est de 50 % pour chacun des survivants, quel que soit leur nombre, ou de 75 % (dans le cas
d’enfants).

FEDERATION DE RUSSIE

Pension de survivants,
Pension de survivant d’Etat
Maximum intégré à la formule de calcul de la pension.

SERBIE

100 % de la pension perçue par la personne décédée au moment de son décès.

TURQUIE

Le montant des pensions versées à l’ensemble des survivants ne peut excéder la totalité du montant auquel l’assuré décédé avait ou
aurait eu droit au moment de son décès. 
S’il dépasse ce plafond, le montant alloué à chaque ayant droit est réduit en fonction de sa part.

UKRAINE

L’équivalent d’une pension pleine peut être accordé à l’ensemble des membres de la famille de la personne décédée qui ont droit à la
pension de survivants.
Une somme égale à 100% de la pension de vieillesse du soutien de famille décédé est répartie à égalité entre les ayants droit qui sont
dans l’incapacité de travailler. 
Sur demande d’un membre de la famille, sa part de la pension totale de survivants peut être payée séparément.

(dernière mise à jour 2019)

Autres prestations

ALBANIE

Le capital décès est égal à 50% du salaire minimum national, soit 13.000 ALL (104,00 EUR) par mois.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Néant.

AZERBAIDJAN

Néant.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska :
Néant.
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GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

En cas de décès du bénéficiaire d’une pension, la personne qui prend en charge ses frais d’obsèques a droit à une indemnisation
égale à trois fois le montant de la pension moyenne versée au Monténégro au cours du mois précédant le décès.

MACEDOINE DU NORD

Néant.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Depuis le 1er juillet 2014, l’Etat accorde une aide financière aux titulaires de pensions dont le montant après indexation ne dépasse
pas 1.500 MDL :
- bénéficiaires d’une pension de survivant : 100,00 MDL.

Cette aide financière n’est plus versée depuis le 1er avril 2017. 

FEDERATION DE RUSSIE

Des suppléments régionaux et des indemnités compensatrices sont versés aux anciens combattants, aux orphelins et aux personnes
invalides depuis l’enfance.

SERBIE

Indemnités pour frais d’obsèques : 1,5 fois le montant de la pension moyenne versée par la caisse de pension au cours du dernier
trimestre.

TURQUIE

Si les survivants n’ont pas droit à une pension, l’intégralité des cotisations leur est reversée sous forme de capital décès forfaitaire.
De plus, une allocation pour frais funéraires forfaitaire unique est versée. En 2021, son montant est de 918 TRY.
Pour les filles, un capital de mariage est versé en lieu et place de la pension de survivant pendant deux ans. En cas de mariage, les
filles de l’assuré décédé perçoivent en outre un capital de mariage égal à deux années de la prestation de survivants.

UKRAINE

Néant.

(dernière mise à jour 2019)

Pension minimale

ALBANIE

Disposition abrogée par la nouvelle loi.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

26.500 AMD par mois.

AZERBAIDJAN

Le montant minimum de la pension des travailleurs est de 200 AZN (au 01.10.2019).
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BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska : 
Basée sur la pension invalidité/vieillesse minimum, voir Tableaux V « Invalidité » et VI « Vieillesse ».

GEORGIE

100,00 GEL par mois.

MONTENEGRO

Montant minimum : 147,084 EUR. La prestation minimale peut être d’un montant plus important en fonction de la durée d’assurance
totalisée.

MACEDOINE DU NORD

Voir Tableau VI « Vieillesse ».

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Le montant de la pension de survivant est de 50 % pour chacun des survivants, quel que soit leur nombre, ou de 75 % (dans le cas
d’enfants).

FEDERATION DE RUSSIE

Pension de l’assurance survivant : 
Minimum intégré à la formule de calcul de la pension.

Pension de survivant d’Etat:
Au 1er janvier 2020 : 6.604,80 RUB. 
Au 1er avril 2020 : 7.007,69 RUB.

Montant de la pension sociale pour perte de soutien de famille pour les enfants qui ont perdu un parent :
Au 1er janvier 2020 : 5.283,84 RUB. 
Au 1er avril 2020 : 5.606,15 RUB.

SERBIE

Pas de pension minimale.

En pratique, le minimum accordé pour la pension de survivants correspond à 70 % de la pension minimum de vieillesse ou d’invalidité
(en janvier 2021 : 11.203 RSD pour les salariés et travailleurs indépendants retraités et 8.808 RSD pour les agriculteurs retraités).
La pension minimum n’est pas assujettie à des conditions de ressources.

TURQUIE

Fonctionnaires :
- 2.416,30 TRY au minimum pour le conjoint sans enfants ;
- 1.812,22 TRY pour le conjoint avec un enfant et 906,11 TRY pour l’enfant ;
- 1.510,19 TRY pour le conjoint avec deux enfants et 755,09 TRY pour chaque enfant.
- 2.416,30 TRY pour un enfant orphelin de père et de mère.
Il n’y a pas de minimum légal, mais un minimum de fait résultant de la méthode de calcul.

Pour les fonctionnaires assurés à partir du 1er octobre 2008, les conditions sont les mêmes que pour les salariés.

Salariés :
- 2.021,90 TRY au minimum pour le conjoint sans enfants ;
- 1.494,80 TRY pour le conjoint avec un enfant et 747,40 TRY pour l’enfant ;
- 2.021,90 TRY pour un enfant orphelin de père et de mère.
Il n’y a pas de minimum légal, mais un minimum de fait résultant de la méthode de calcul.

UKRAINE
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La pension minimum ne doit pas être inférieure au seuil de subsistance fixé pour les personnes dans l’incapacité de travailler (1.497
UAH).

(dernière mise à jour 2019)

Pension maximale

ALBANIE

Disposition abrogée par la nouvelle loi.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Néant.

AZERBAIDJAN

Pas de plafond.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska : 
Basée sur la pension invalidité/vieillesse maximum, voir Tableaux V « Invalidité » et VI « Vieillesse ».

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Telle que définie pour la pension de vieillesse et d’invalidité.

MACEDOINE DU NORD

Voir Tableau VI « Vieillesse ».

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Néant.

FEDERATION DE RUSSIE

Pension de survivant d’Etat:
Au 1er janvier 2020 : 13.209,60 RUB. 
Au 1er avril 2020 : 14.015,39 RUB.

Montant de la pension sociale de survivant pour les enfants ayant perdu leurs deux parents (et enfants de mères isolées décédées),
pension sociale pour les enfants, des deux parents inconnus :
Au 1er janvier 2020 : 10.567,73 RUB. 
Au 1er avril 2020 : 11.212,36 RUB.

SERBIE

Basée sur la pension générale maximale, voir ci-dessus Tableau VI « Vieillesse »).



31/371/2/2022

TURQUIE

Fonctionnaires :
- 8.994,25 TRY au maximum pour le conjoint sans enfants ;
- 7.195,80 TRY pour le conjoint avec un enfant et 3.597,80 TRY pour l’enfant ;
- 5.990,50 TRY pour le conjoint avec deux enfants et 2.998,25 TRY pour chaque enfant ;
- 5.996,50 TRY pour un enfant orphelin de père et de mère.
Il n’y a pas de pension maximum, hormis le plafonnement du taux d’accumulation à 100 %.

Pour les fonctionnaires assurés à partir du 1er octobre 2008, les conditions sont les mêmes que pour les salariés.

Salariés :
- 7.826,60 TRY au maximum pour le conjoint sans enfant ;
- 5.217,00 TRY pour le conjoint avec un enfant et 2.608,10 TRY pour l’enfant ;
- 5.217,00 TRY pour un enfant orphelin de père et de mère.
Il n’y a pas de pension maximum, hormis le plafonnement du taux d’accumulation à 90 %.

UKRAINE

14.970 UAH

(dernière mise à jour 2019)

Imposition et cotisations sociales
Imposition des prestations en espèces

ALBANIE

Non imposable.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Non imposable.

AZERBAIDJAN

Non imposable.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH et Republika Srpska :
- Non imposables.

District de Brčko :
- Imposables.

GEORGIE

Non imposables.

MONTENEGRO

Non imposables.

MACEDOINE DU NORD
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Les pensions sont imposables.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Non imposables.

FEDERATION DE RUSSIE

Pension d’Etat des survivants et de l'assurance, pension sociale :
Non imposable.

SERBIE

Non imposables.

TURQUIE

Fonctionnaires : 
Non imposables.

Salariés :
Non imposables.

UKRAINE

Non imposables.

(dernière mise à jour 2019)

Plafond des revenus pour impostion ou réduction des impôts

ALBANIE

Sans objet.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Sans objet.

AZERBAIDJAN

Sans objet.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH : 
Néant.

Republika Srpska : 
Abattement fiscal annuel de 900 BAM par membre de la famille à charge.
Abattement en cas d’assurance pension volontaire.
Intérêts d’emprunt pour l’acquisition d’un logement.

District de Brčko : 
- Abattement fiscal de 240,00 BAM + 50,00 BAM (dépenses de subsistance), auquel s’ajoute un abattement supplémentaire de
120,00 BAM pour chaque membre de la famille à charge. Après déduction de ces abattements, le revenu individuel est imposé à
hauteur de 10%.
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GEORGIE

Non applicable.

MONTENEGRO

Sans objet.

MACEDOINE DU NORD

Règles générales d’imposition : le seuil d’exonération pour les pensionnés est de 8.438 MKD par mois.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Sans objet.

FEDERATION DE RUSSIE

Pension d’Etat des survivants et de l'assurance, pension sociale :
Non imposable.

SERBIE

Sans objet.

TURQUIE

Fonctionnaires : non applicable.

Salariés : non applicable.

UKRAINE

Sans objet.

(dernière mise à jour 2019)

Cotisations sociales sur les prestations

ALBANIE

Néant.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Néant.

AZERBAIDJAN

Néant.

BOSNIE-HERZEGOVINE

Fédération de BH : 
- Cotisation de 1,2% du montant de la pension pour les soins de santé.
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Republika Srpska :
- Néant.

District de Brčko :
- Cotisations sur les prestations identiques à celles prélevées sur les salaires.

GEORGIE

Néant.

MONTENEGRO

Cotisation à l’assurance maladie égale à 1% de l’assiette de pension.

MACEDOINE DU NORD

Cotisation de 13% à l’assurance maladie. Cette cotisation n’est pas déduite du montant de la pension. Le montant est calculé par la
Caisse d’assurance pension et invalidité comme s’il était payé à partir de la pension servie et est transféré à la Caisse nationale
d’assurance maladie.

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Néant.

FEDERATION DE RUSSIE

Pension d’Etat des survivants et de l'assurance, pension sociale :
Néant.

SERBIE

La caisse de pension verse une cotisation égale à 10,3% du montant de la pension pour l’assurance maladie des retraités

TURQUIE

Fonctionnaires : néant.

Salariés : néant.

UKRAINE

Néant.

(dernière mise à jour 2019)

Indexation

ALBANIE

Le montant des pensions est indexé sur décision du Conseil des Ministres.

(dernière mise à jour 2019)

ARMENIE

Pas d’indexation automatique, mais augmentation périodique des prestations sur décision du gouvernement.
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AZERBAIDJAN

Le montant des pensions est revalorisé annuellement en fonction de l’augmentation du salaire mensuel moyen relevé au niveau national.

BOSNIE-HERZEGOVINE

GEORGIE

MONTENEGRO

La pension est revalorisée au 1er janvier de l’année en cours au moyen de l’indexation de la valeur du point sur l’évolution de l’indice des prix
à la consommation et du salaire moyen au Monténégro au cours de l’année précédente, telle qu’elle ressort des statistiques, la revalorisation
appliquée étant égale :
- à la somme de 75 % de l’indice des prix à la consommation et de 25 % de l’augmentation du salaire moyen lorsque l’évolution de l’IPC est
supérieure à celle du salaire moyen ;
- à la somme de 25 % de l’indice des prix à la consommation et de 75 % de l’augmentation du salaire moyen lorsque l’évolution de l’IPC est
inférieure à celle du salaire moyen.
À titre exceptionnel, si l’application des formules ci-dessus aboutit à une revalorisation négative du point personnel de pension et du montant
des pensions, elle n’est pas appliquée.
Une indexation supplémentaire de la pension minimum de 13,16 % est intervenue en août 2020, avec effet rétroactif au 1er janvier 2020.
L’indexation de la valeur des points personnels a été de 0,90 % en janvier 2021.

MACEDOINE DU NORD

Indexation prévue par la loi.
Revalorisation semestrielle en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la vie au cours du semestre précédent.
Voir Tableau VI « Vieillesse ».

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Indexation sur l’inflation.

FEDERATION DE RUSSIE

SERBIE

Voir Tableau VI « Vieillesse : Revalorisation ».

TURQUIE

Pensions revalorisées tous les six mois en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation.

UKRAINE

Indexation prévue par la loi.

(dernière mise à jour 2019)

Cumul

ALBANIE
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ARMENIE

Cumul avec :
- les revenus du travail:
illimité. 
- avec d’autres prestations de la sécurité sociale :
possibilité de cumuler une pension de survivant avec d’autres prestations sociales (prestations familiales, indemnités d’accident du travail,
etc.).

AZERBAIDJAN

BOSNIE-HERZEGOVINE

GEORGIE

MONTENEGRO

Pas de cumul possible pour le bénéficiaire d’une pension familiale. Le versement de la pension familiale est suspendu lorsque le bénéficiaire
occupe un emploi ou travaille à son compte, dans le pays ou à l’étranger. Cette suspension ne s’applique pas lorsque le bénéficiaire est
encore mineur. De même, la suspension de la pension familiale ne s’applique aux bénéficiaires qui travaillent sur la base d’un contrat
temporaire, de droit d’auteur ou de tout autre accord en vertu duquel ils perçoivent des honoraires (convenus) pour le travail effectué.

MACEDOINE DU NORD

Voir Tableau VI « Vieillesse ».

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

La loi autorise le cumul d’une pension de survivant et d’un salaire sans réduction de la pension.

FEDERATION DE RUSSIE

SERBIE

La pension de survivant peut être cumulée avec les revenus du travail seulement lorsque l’intéressé est sous contrat de travail temporaire et
que le salaire mensuel perçu est inférieur à l’assiette minimum cotisable. Dans les autres cas (salaire élevé, emploi stable, activité
indépendante, etc.), le versement de la pension est suspendu jusqu’au moment où l’activité/l’assurance prend fin.
Le cumul de la pension de survivant avec des prestations sociales est possible sans limite.

TURQUIE

Si le conjoint survivant bénéficiaire de la pension de survivant prend un travail, il perçoit 50% de la pension de survivant (au titre du conjoint
décédé).
Si l’enfant ou le parent survivant bénéficiaire de la pension de survivant (au titre du parent ou de l’enfant décédé), la pension est suspendue.
Si un bénéficiaire a le droit à une pension d’invalidité ou d’invalidité survenue dans l’exercice des pensions ou de vieillesse et à une pension
de survivant (au titre du conjoint décédé), les deux pensions sont versées.
Si un bénéficiaire a le droit à une indemnité pour incapacité permanente de travail et à une pension de survivant (au titre du conjoint décédé),
les deux prestations sont servies.
Si un bénéficiaire a le droit à deux pensions de survivant au titre de chacun de ses parents, la pension la plus élevée et la moitié de l’autre lui
sont payées.
Si le père et la mère ont le droit à la pension de survivants au titre de leurs enfants, la pension la plus élevée et la moitié de la seconde leur
sont versées. 
Si un bénéficiaire a le droit à la pension de survivant au titre de l’un de ses parents décédés et de son conjoint, il recevra la pension de son
choix.
Si un bénéficiaire a le droit à la pension de survivant au titre de son conjoint décédé et de son précédent conjoint décédé, il recevra l’une des
deux pensions au choix.
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UKRAINE

Pas de cumul possible avec les revenus du travail.
Cumul sans restrictions avec les prestations sociales.

(dernière mise à jour de l'Ukraine 2019)


